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Base légale Source

Résumeée en francais

Ayant relevé qu'une saisie conservatoire est une mesure provisoire destinée a garantir le recouvrement
d'une créance et non une fin en soi, une cour d'appel en déduit a bon droit que l'inaction du créancier a
engager une action au fond pour faire statuer sur le bien-fondé de sa créance justifie la mainlevée de
ladite saisie. Une telle mesure ne peut en effet étre maintenue indéfiniment sans qu'un juge du fond ne
soit saisi du litige principal.
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